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ARTICLE 34

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« La personne concernée peut également demander au président du tribunal administratif ou au 
magistrat qu’il délègue l’annulation de la décision dans un délai de quarante-huit heures à compter 
de sa notification. Il est statué sur la légalité de la décision au plus tard dans un délai de quarante-
huit heures à compter de la saisine du tribunal. Dans ce cas, la mesure ne peut entrer en vigueur 
avant que le juge ait statué sur la demande. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à instaurer un recours suspensif contre la 
décision d’interdiction de paraître sur le modèle des MICAS, afin de garantir pleinement la liberté 
d’aller et venir.


